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STATUTS 
 

Article 1  FONDATION - DENOMINATION 

Les soussignés et toutes personnes qui auront adhéré aux présents statuts forment, par la présente, une 

association collégiale Système d'Echange Local (SEL) ayant pour dénomination SEL en SEINE 

conformément à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

Article 2 BUT 

Le but de cette association est de promouvoir des solidarités dans le cadre du développement local, via des 

échanges multilatéraux de savoirs, de biens et de services de voisinage en échange de Gouttes (unité 

d'échange du SEL). L’action du « S.E.L en SEINE" ne peut s’exercer que dans un cadre de neutralité. Ses 

adhérents ne doivent pas faire état de leur éventuelle appartenance à un parti politique, une église ou une 

secte, et s’interdisent tout prosélytisme en ces matières. 

 

L’association est administrée par un collectif  appelé « Groupe d’Animation »  (art 10 et 11) 

 

 

Article 3 SIEGES SOCIAUX 
Le siège social principal est situé à Athis-Mons 91200 - Place du Général de Gaulle (Mairie). 

Un établissement secondaire est situé à Juvisy sur orge, avec un siège social situé 32 Boulevard 

de la Cascade (chez Denis Guerton). Cet établissement secondaire ne se distingue en rien de 

l'association mère et répond à ses statuts et modes de fonctionnement, il fonctionne sous la 

responsabilité de l’association Sel en Seine et de ses dirigeants. Le Groupe d'Animation est 

l'instance compétente pour créer un établissement secondaire. Le Groupe d'Animation a le choix 

du lieu où les sièges sociaux sont établis. 
 

Article 4 DUREE 

La durée de l’association est illimitée.  

 

Article 5 MOYENS D'ACTION 

Les moyens d’action de l’Association sont illimités pourvu qu’ils soient utiles à l’accomplissement du but 

de celle-ci. Les échanges sont effectués de gré à gré entre les adhérents de l'association. 

 

Article 6 COMPOSITION 

L’Association est composée de membres actifs à jour de leur cotisation. 

 

Article 7 ADHESION 

Pour être membre de l’association, il faut faire acte de candidature, s’engager à payer annuellement la 

cotisation fixée par l’Assemblée Générale, adhérer au but défini par les présents statuts.  

 

Article 8 PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre de l’Association se perd : 

-Par la démission, le décès 

-Par la radiation prononcée par le groupe d'animation, le membre concerné ayant préalablement été entendu  

- Par non paiement de la cotisation. 

 

Article 9 RESSOURCES 

Les ressources de l’Association sont de toutes formes, dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux lois 

et règlements et où elles contribuent au développement du but de l’Association.  

 

Article 10 ADMINISTRATION  

L’association est administrée par un collectif  appelé « Groupe d’Animation » comprenant 7 à 15 membres 

élus à l’Assemblée Générale pour deux années et renouvelables par moitié supérieure chaque année.  
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Les membres sont rééligibles selon les modalités fixées dans le R.I. ou la charte. 

En cas de vacance, le Groupe d’Animation pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 

procédé à leur remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale.  

Toutes les fonctions exercées au sein du Groupe d’Animation le sont gratuitement ou valorisées à titre 

exceptionnel en unités d'échange (Gouttes), décidée par le Groupe d’Animation.  

Des remboursements de frais pourront être accordés selon les règles fixées par le Groupe d’Animation et sur 

justificatif.  

 

Article 11 LE GROUPE D'ANIMATION (G.A.) 

Le Groupe d’Animation se réunit à chaque fois que c’est nécessaire ou à chaque fois que la moitié de ses 

membres le demande. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents.  

Le Groupe d’Animation est investi des pouvoirs nécessaires au fonctionnement de l’Association pour agir en 

toutes circonstances au nom de celle-ci. Il peut désigner un ou plusieurs de ses membres pour représenter 

l'association dans tous les actes de la vie civile et l'investir de tous les pouvoirs à cet effet.  

Il est tenu procès verbal de chaque réunion du GA. 

Tout membre qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme 

démissionnaire. 

 

Article 12 ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

L’assemblée générale ordinaire de l’Association comprend les membres actifs. Elle se réunit au moins une 

fois l’an et chaque fois qu’elle est convoquée par le G.A. ou sur demande de la moitié au moins de ses 

membres.  

Son ordre du jour est établi par le Groupe d’Animation et adressé aux adhérents au moins 15 jours avant 

l'AG. 

L’assemblée est animée par le Groupe d’Animation. 

Elle entend les rapports sur la gestion du Groupe d’Animation sur la situation financière et morale de 

l’Association.  

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget et l’exercice suivant, délibère sur les questions 

mises à l’ordre du jour, et pourvoit, s’il y lieu, au renouvellement des membres du Groupe d’Animation. 

Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des membres présents et mandatés 

(nul ne pourra représenter plus de deux personnes autres que lui-même). 

L'A.G. Extraordinaire se réuni pour modification des statuts et dissolution de l'association. 

Procès verbaux et registres : les PV des AG et des réunions du G.A. sont transcrits selon la règlementation. 

 

Article 13 DISSOLUTION 

La dissolution de l’Association peut être prononcée par les 2/3 au moins des membres présents à 

l’Assemblée Générale Extraordinaire. L’Assemblée Générale Extraordinaire désigne une ou plusieurs 

personnes chargées des opérations de dissolution conformément à la règlementation.  

 

Article 14 REGLEMENT INTERIEUR ET / OU CHARTE 

Le Groupe d’Animation pourra, s’il le juge nécessaire, arrêter le texte d’un règlement intérieur et/ou d'une 

charte, destinés à fixer les divers points non prévus par les statuts ou/ et les détails d’exécution de ceux-ci. 

 

Article 15 ENGAGEMENT/RESPONSABILITE 

Quiconque adhère à l'association accepte l'application des présents statuts ainsi que du règlement intérieur et 

de sa charte. 

 

 


